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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le ministère de l’éducation nationale présente au Parlement, tous les deux ans, un rapport 
évaluant la mise en œuvre et les résultats du schéma scolaire pluriannuel de maîtrise de la langue 
française. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit la remise d’un rapport au Parlement visant à établir le bilan du 
schéma scolaire pluriannuel de maîtrise de la langue française, prévu dans l’amendement 
précédent. 

Les résultats aux évaluations nationales et les données recueillies lors des Journées défense 
Citoyenneté (JDC) organisées annuellement, montrent un fort taux d’illettrisme et d’importantes 
difficultés à lire de manière fluide pour une proportion très significative de jeunes français des 
départements ultra marins. 
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Il est absolument indispensable que tous les habitants des outre-mer maîtrisent la langue française, 
langue de la République. Il s’agit d’une priorité absolue. Il n’y a pas d’intégration dans le corps 
social ni d’insertion professionnelles dans le tissu économique sans cette maîtrise. Le 
développement de l’enseignement des langues régionales ne fait pas obstacle à un manière de « plan 
d’urgence pour la maîtrise du français » pour toute la jeunesse ultra marine. 

Les deux dispositions convergent vers un seul et même objectif : la réussite scolaire et 
l’employabilité des jeunes ultramarins.


